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— Monsieur Harold Fortin, directeur des communi-
cations et porte-parole du premier ministre, bureau du 
premier ministre

— Monsieur Yves Castonguay, secrétaire général asso-
cié aux affaires intergouvernementales canadiennes

— Monsieur Artur J. Pires, directeur des affaires éco-
nomiques, culturelles et sociales, secrétariat aux affaires 
intergouvernementales canadiennes

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la 
position du gouvernement du Québec, conformément à 
la décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61973

Gouvernement du Québec

Décret 743-2014, 20 août 2014
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la Rencontre entre les premiers 
ministres des provinces et des territoires et les diri-
geants des organisations autochtones nationales qui 
aura lieu le 27 août 2014

ATTENDU QU’une rencontre entre les premiers 
ministres des provinces et des territoires et les dirigeants 
des organisations autochtones nationales aura lieu à 
Charlottetown (Île-du-Prince-Édouard), le 27 août 2014;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le minis-
tère du Conseil exécutif (chapitre M-30) prescrit que 
toute délégation offi cielle du Québec à une conférence 
ministérielle fédérale-provinciale ou interprovinciale soit 
constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre, du ministre responsable des 
Affaires intergouvernementales canadiennes et de la 
Francophonie canadienne et du ministre responsable des 
Affaires autochtones :

QUE le premier ministre, monsieur Philippe Couillard, 
dirige la délégation québécoise à la Rencontre entre les 
premiers ministres des provinces et des territoires et les 
dirigeants des organisations autochtones nationales qui 
aura lieu le 27 août 2014;

QUE la délégation, outre le premier ministre, soit com-
posée de :

— Monsieur Jean-Louis Dufresne, directeur, cabinet 
du premier ministre

— Monsieur Geoffrey Kelley, ministre responsable des 
Affaires autochtones

— Monsieur Harold Fortin, directeur des communi-
cations et porte-parole du premier ministre, bureau du 
premier ministre

— Madame Marie-Hélène Tremblay, conseillère en 
affaires autochtones, secrétariat aux affaires autochtones

— Monsieur Yves Castonguay, secrétaire général asso-
cié aux affaires intergouvernementales canadiennes

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la 
position du gouvernement du Québec, conformément à 
la décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61974

Gouvernement du Québec

Décret 744-2014, 20 août 2014
CONCERNANT la nomination de six membres du Comité 
de retraite du régime de retraite des élus municipaux

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 70.1 de la Loi sur le régime de retraite des élus muni-
cipaux (chapitre R-9.3), le Comité de retraite du régime 
de retraite des élus municipaux se compose d’un président 
et de six autres membres nommés par le gouvernement 
pour une période n’excédant pas deux ans, trois des 
six membres sont choisis sur recommandation conjointe 
de l’Union des municipalités du Québec et de la Fédération 
québécoise des municipalités locales et régionales (FQM) 
et l’un des membres ainsi recommandé doit être un béné-
fi ciaire du régime de retraite des élus municipaux;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 70.3 de cette loi, à l’expiration de leur mandat, les 
membres du Comité de retraite demeurent en fonction 
jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;
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